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87-2017-04-26-001

Arrêté modifiant l’arrêté n°87-2016-12-30-001 portant

composition de la commission de médiation

Arrêté modifiant l’arrêté n°87-2016-12-30-001 portant composition de la commission de

médiation
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Vu l’article L 441-2-3 modifié du code de la construction et de l’habitation, dans sa rédaction issue de la loi 
n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable et portant diverses mesures en faveur 
de la cohésion sociale, 

Vu les articles R 441-13 et suivants modifiés du code de la construction et de l’habitation, 

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël LE MÉHAUTÉ,  Préfet de la Haute-Vienne à 
compter du 1er janvier 2016,  
 
Vu l’arrêté n° 87-2016-12-30-001 du 30 décembre 2016 portant composition de la commission de 
médiation, 
 
Sur proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations : 
 
 
 

Arrête 

 
 
Article 1er :  L’article 2 de l’arrêté n°87-2016-12-30-001 du 30 décembre 2016 est complété comme suit : 
 
La vice-présidence est assurée par Madame Patricia VIALE ou Madame Christelle ROMANYCK. 
 
Article 2 : Les autres articles restent inchangés. 
 
Article 3 : Les dispositions du présent arrêté peuvent faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa publication au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Article  4 : Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental de la cohésion sociale et de 
la protection des populations sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 
  
 
 
 Limoges, le 26 avril 2017 
 
 
                                                                                                          P/Le Préfet et par délégation, 
                                                                                                   La Directrice Adjointe de la Cohésion 
                                                                                                 Sociale et de la Protection des Populations, 
 
 
 
                                                                                                            Christelle ROMANYCK. 

DDCSPP87 - 87-2017-04-26-001 - Arrêté modifiant l’arrêté n°87-2016-12-30-001 portant composition de la commission de médiation 4



DDCSPP87

87-2017-04-19-001

Arrêté préfectoral portant attribution de l’habilitation

sanitaire à Madame Marion DE MACEDO
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Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L. 203-1 à L. 203-7, L. 223-6, R. 203-1 à 
R. 203-15 et R. 242-33 ; 
 
Vu le décret n° 80-516 du 4 juillet 1980, modifié par le décret n° 90-1033 du 19 novembre 1990 et par le 
décret 2003-768 du 1er août 2003, relatif à l’exécution des mesures de prophylaxie collective des maladies 
des animaux ; 
 
Vu l’arrêté du 23 juillet 2012 relatif aux conditions d’exercice du vétérinaire sanitaire ; 
 
Vu le décret n° 2004.374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l'action des services de l’Etat dans les régions et départements et notamment son article 43 ; 
 
Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de Monsieur Raphaël LE MÉHAUTÉ à compter 
du 1er janvier 2016, en qualité de Préfet de la Haute-Vienne ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 06 mars 2013 portant nomination de Monsieur Jean-Dominique BAYART à la 
fonction de directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Haute-
Vienne ; 
 
Vu l'arrêté préfectoral n°87-2016-04-15-001 du 15 avril 2016 portant délégation de signature à Monsieur 
Jean-Dominique BAYART, Directeur Départemental de la Cohésion Sociale et de la Protection des 
Populations de la Haute-Vienne ; 
 
Vu l’arrêté n° 87-2016-09-01-004 du 1er septembre 2016 portant subdélégation de signature aux agents de la 
Direction départementale de la Cohésion sociale et de la protection des populations ;  
 
Vu la demande présentée par Madame Marion DE MACEDO née le 29 mai 1989 à AGEN et domiciliée 
professionnellement à la clinique vétérinaire de l’Aubeypie – Route de l’Aubeypie – 87260 PIERRE-
BUFFIERE - en vue de l'octroi de l'habilitation sanitaire dans le département de la Haute-Vienne ; 
 
Considérant que Madame Marion DE MACEDO remplit les conditions permettant l'attribution de 
l'habilitation sanitaire telle que formulée dans sa demande ; 
 
Sur la proposition du directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la 
Haute-Vienne ; 
 
 

Arrête 
 
Article 1 : L'habilitation sanitaire prévue à l’article L. 203-1 du code rural et de la pêche maritime susvisé 
est attribuée au docteur vétérinaire Marion DE MACEDO administrativement domiciliée à la clinique 
vétérinaire de l’Aubeypie – Route de l’Aubeypie – 87260 PIERRE-BUFFIERE. 
 
Article 2 : Dans la mesure où les conditions requises ont été respectées, cette habilitation sanitaire est 
renouvelable par période de cinq années tacitement reconduites sous réserve  pour le vétérinaire sanitaire de 
justifier à l'issue de chaque période de cinq ans, auprès du préfet de la Haute-Vienne, du respect de ses 
obligations de formation continue prévues à l'article R. 203-12. 
 
Article 3 : Madame Marion DE MACEDO s’engage à respecter les prescriptions techniques, administratives 
et le cas échéant financières de mise en œuvre des mesures de prévention, de surveillance ou de lutte 
prescrites par l'autorité administrative et des opérations de police sanitaire exécutées en application de 
l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
 
Article 4 : Madame Marion DE MACEDO pourra être appelée par le préfet de ses départements d'exercice 
pour la réalisation d'opérations de police sanitaire au sein des lieux de détention ou des établissements pour 
lesquels elle a été désignée vétérinaire sanitaire. Elle sera tenue de concourir à ces opérations en application 
des dispositions de l'article L. 203-7 du code rural et de la pêche maritime. 
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Article 5 : Tout manquement ou faute commis dans l’exercice de la présente habilitation sanitaire entraînera 
l’application des dispositions prévues aux articles R. 203-15, R. 228-6 et suivants du code rural et de la 
pêche maritime.  
 
Article 6 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Limoges 
dans un délai de deux mois à compter de la date de notification. 
 
Article 7 : Le Secrétaire général de la préfecture et le Directeur départemental des services vétérinaires sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Haute-Vienne. 
 
 

Fait à Limoges, le 19 avril 2017 

 
 

Pour le Préfet, et par délégation 
Pour le Directeur départemental de la cohésion sociale 

et de la protection des populations 
Le chef du service santé et protection animales et 

environnement, 
 
 

 
Dr Sophie PELLARIN 

 

DDCSPP87 - 87-2017-04-19-001 - Arrêté préfectoral portant attribution de l’habilitation sanitaire à Madame Marion DE MACEDO 7



DIRECCTE

87-2017-04-24-003

2017 HAUTE-VIENNE SAP RECEPISSE

DECLARATION SARL ASL AIDES ET SERVICES DU

LIMOUSIN - ADHAP SERVICES L'AIDE A DOMICILE

- 211 T RUE DU GENERAL LECLERC - LIMOGES 

DIRECCTE - 87-2017-04-24-003 - 2017 HAUTE-VIENNE SAP RECEPISSE DECLARATION SARL ASL AIDES ET SERVICES DU LIMOUSIN - ADHAP
SERVICES L'AIDE A DOMICILE - 211 T RUE DU GENERAL LECLERC - LIMOGES 8



 

PREFET DE LA HAUTE-VIENNE 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

de la région Nouvelle-Aquitaine - unité départementale de la Haute-Vienne 

 

Récépissé de déclaration 

d’un organisme de services à la personne  

enregistré sous le n° SAP/498 272 103 

(Article L.7232-1-1 du code du travail 

N° SIRET : 498 272 103 00025 

 

 

Le Préfet de la Haute-Vienne 

Chevalier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 

 

 

Vu la loi n° 2010-853 du 23 juillet 2010 relative aux réseaux consulaires, au commerce et à l’artisanat 

et aux services (article 31), 

Vu la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement, et 

notamment ses articles 47, 48 et 67 

Vu le décret n° 2011-1132 du 20 septembre 2011 modifiant certaines dispositions du code du travail 

relatives au chèque emploi-service universel et aux services à la personne, 

Vu le décret 2015-495 du 29 avril 2015 relatif à l’habilitation des aides à domicile à pratiquer les 

aspirations endo-trachéales et modifiant le code de l’action sociale et des familles et le code du 

travail, 

Vu le décret n°2016-750 du 6 juin 2016 relatif à la liste des activités de services à la personne 

soumises à agrément ou à autorisation dans le cadre du régime commun de la déclaration, 

Vu le décret n° 2016-1895 du 28 décembre 2016 relatif aux activités de services à la personne, 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.313-1 et D.312-6-2, 

Vu le code de la consommation, notamment son article L433-3, 

Vu le code général des impôts, notamment ses articles 87 et 199 sexties, 

Vu le code de la procédure pénale, notamment son article 706-53-7, 

Vu le code des relations entre le public et l’administration, notamment ses articles L231-1 et L231-6, 

Vu le code de la santé publique, notamment son article L.1111-6-1, 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R 7232-1 à R 7232-22, D.7231-1, 

D 7231-2 et D.7233-1 à D.7233-8, 

Vu le certificat SGS-Qualicert n° 669 multi-sites version 1 ADHAP Performances du 8 juin 2016, 

délivré pour une période de trois ans à compter du 10 juin 2016 jusqu’au 11 juin 2019 et visant le site 

ADHAP- Limoges 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2016-05 du 4 janvier 2016 de Monsieur Pierre Dartout, Préfet de Région, 

donnant délégation de signature à Madame Isabelle Notter, directrice régionale des entreprises, de la 

concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine, 

Vu l’arrêté n° 2016-056 portant délégation de signature à Mme Isabelle Notter, directrice régionale 

des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-

Aquitaine, en matière d’administration générale dans le ressort du département de la Haute-Vienne, 

signé le 4 janvier 2016 par M. Raphaël Le MÉHAUTÉ, préfet du département de la Haute-Vienne, 
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Vu l’arrêté n 2016-011 du 7 janvier 2016 de Madame Isabelle Notter, directrice régionale des 

entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de Nouvelle-Aquitaine 

(DIRECCTE) portant subdélégation de signature en matière de compétence générale aux agents de 

l’unité régionale et de l’unité départementale de la Haute-Vienne,  

Le Préfet de la Haute-Vienne constate, 

Qu’en application des dispositions du code du travail susvisées, une déclaration d’activités de services 

à la personne a été déposée auprès de l’unité départementale de la Haute-Vienne de la DIRECCTE de 

la région Nouvelle-Aquitaine, le 21 avril 2017 par la SARL A.S.L. Aides et Services du Limousin, 

nom commercial «ADHAP Services l’aide à domicile» - 211 ter, avenue du Général Leclerc –  

87100 Limoges et représentée par M. Jean-François Lafarge en qualité de gérant. 

Après examen du dossier, cette demande a été constatée conforme et le présent récépissé de 

déclaration d’activité de services à la personne est délivré à la SARL A.S.L. Aides et Services du 

Limousin, nom commercial «ADHAP Services l’aide à domicile» , sous le n° SAP/498272103. 

Les activités déclarées sont les suivantes, à l’exclusion de toute autre :  

I- Les activités de service à la personne soumises à agrément, en application de l'article L. 

7232-1 à développer sur le département de la Haute-Vienne :  

1° et5°: Néant. 

II- Les activités de services à la personne soumises uniquement à titre facultatif à la 

déclaration prévue à l'article L. 7232-1-1 sont, outre celles mentionnées au I du présent 

article et à l'article D. 312-6-2 du code de l'action sociale et des familles (cf. III ci-

dessous):  

1° Entretien de la maison et travaux ménagers ;  

6° Soins d'esthétique à domicile pour les personnes dépendantes ;  

7° Préparation de repas à domicile, y compris le temps passé aux courses ;  

8° Livraison de repas à domicile ;  

10° Livraison de courses à domicile ;  

12° Soins et promenades d'animaux de compagnie, à l'exception des soins vétérinaires et du toilettage, 

pour les personnes dépendantes ;  

13° Maintenance, entretien et vigilance temporaires, à domicile, de la résidence principale et 

secondaire ;  

14° Assistance administrative à domicile ;  

16° Téléassistance et visio assistance ;  

18° Prestation de conduite du véhicule personnel des personnes mentionnées au 20° du II du présent 

article, du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches administratives ;  

19° Accompagnement des personnes mentionnées au 20° du II du présent article dans leurs 

déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au transport, actes de la 

vie courante) ;  

20° Assistance aux personnes autres que celles mentionnées au 3° du I du présent article qui ont 

besoin temporairement d'une aide personnelle à leur domicile, à l'exclusion des soins relevant d'actes 

médicaux. 

Les activités mentionnées aux 8°, 10°, 18° et 19° du II du présent article n'ouvrent droit au bénéfice du 

1° de l'article L. 7233-2 du code du travail et de l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale qu'à 

la condition que la prestation soit comprise dans une offre de services incluant un ensemble d'activités 

réalisées à domicile. 
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Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

III-  Les activités soumises à autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action 

sociale et des familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de 

l'article L. 7232-6 du code du travail, à développer sur le département de la Haute-

Vienne : 

1° L'assistance dans les actes quotidiens de la vie ou l'aide à l'insertion sociale mentionnées aux 6° et 

7° du I de l'article L. 312-1 aux personnes âgées et aux personnes handicapées ou atteintes de 

pathologies chroniques qui ont besoin de telles prestations à leur domicile, à l'exclusion d'actes de 

soins relevant d'actes médicaux à moins qu'ils ne soient exécutés dans les conditions prévues à l' 

article L. 1111-6-1 du code de la santé publique et du décret n° 99-426 du 27 mai 1999 habilitant 

certaines catégories de personnes à effectuer des aspirations endo-trachéales ;  

2° La prestation de conduite du véhicule personnel des personnes âgées, des personnes handicapées ou 

atteintes de pathologies chroniques du domicile au travail, sur le lieu de vacances, pour les démarches 

administratives ;  

3° L'accompagnement des personnes âgées, des personnes handicapées ou atteintes de pathologies 

chroniques dans leurs déplacements en dehors de leur domicile (promenades, aide à la mobilité et au 

transport, actes de la vie courante). 

Ces activités sont effectuées en mode prestataire. 

L’ensemble des activités exercées par le déclarant, sous réserve d’être exercées à titre exclusif (ou 

sous réserve d’une comptabilité séparée pour les personnes morales dispensées de cette condition), 

ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code 

de la sécurité sociale. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour de la demande de déclaration, conformément à 

l'article R.7232-20 du code du travail. 

Toutefois, en application des articles L.7232-1 et R. 7232-1 à R.7232-17 du code du travail, les 

activités nécessitant un agrément (I de l’article D.7232-1 du code du travail) n’ouvrent droit à ces 

dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’agrément ou le renouvellement de cet 

agrément dans le ou les département(s) d’exercice de ses activités. 

Toutefois, en application de l’article D 312-6-2 du code de l’action sociale et des familles, les activités 

nécessitant une autorisation en application de l'article L. 313-1 du code de l'action sociale et des 

familles, quand elles sont réalisées dans les conditions prévues au 3° de l'article L. 7232-6 du code du 

travail,  n’ouvrent droit à ces dispositions que si l’organisme a préalablement obtenu l’autorisation ou 

le renouvellement de cette autorisation. 

Si l’organisme envisage de fournir des services autres que ceux pour lesquels il est déclaré, il devra 
procéder à une déclaration modificative préalable. 

Tout transfert de siège, toute fermeture d’établissement ou toute nouvelle ouverture d’établissement 
devra aussi faire l’objet d’une demande modificative. 

Le présent récépissé n’est pas limité dans le temps. 

L’enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-22 à 

R.7232-24 du code du travail. 
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Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Haute-Vienne. 

 
Fait à Limoges, le 24 avril 2017 
 
Pour le préfet et par délégation 

du directeur régional des entreprises, de la concurrence,  

de la consommation, du travail et de l’emploi  

La directrice adjointe 

 

 

Nathalie Duval 

 

 

Voies de recours : Dans un délai de deux mois après sa notification, la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la Haute-Vienne, adressé à la DIRECCTE de 

Nouvelle-Aquitaine - unité départementale Haute-Vienne, ou d’un recours hiérarchique adressé au 

ministre de l'économie et des finances- Direction générale des entreprises- Mission des services à la 

personne - 6, rue Louise Weiss 75703 Paris Cedex 13, ou d’un recours contentieux devant le Tribunal 

administratif de Bordeaux. 

En cas de rejet du recours gracieux ou hiérarchique (rejet explicite) ou en l’absence de réponse à ce 

recours dans un délai de deux mois (rejet tacite), un recours contentieux devant  le Tribunal 

administratif de Bordeaux) peut également être formé dans un délai de deux mois à compter de cette 

décision. 
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

Arrêté
Fixant le seuil de ressources 
des demandeurs de logement
social du 1er quartile prévu 
par la loi égalité citoyenneté

Le préfet de la Haute-Vienne,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Chevalier de la Légion d’honneur,

Vu le code de la construction et de l’habitation, et notamment son article L. 441-1, alinéa 21,

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture,

ARRÊTE

Article 1 : 

Le montant, mentionné au 21e alinéa de l’article L. 441-1 du code de la construction et de 
l’habitation, qui correspond aux ressources les plus élevées du quartile des demandeurs aux 
ressources les plus faibles parmi les demandeurs d’un logement social situé sur le territoire de la
communauté d’agglomération de Limoges Métropole, est fixé pour l’année 2017 à 6 593 €.

Article 2 : 

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental de la cohésion sociale et de la 
protection des populations et le directeur départemental des territoires sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs du département de la Haute-Vienne.

Délais et voies de recours :

Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours 

contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Limoges. Elle peut 

également faire l'objet d'un recours gracieux auprès de M. le préfet de la Haute-Vienne. Cette démarche interrompt le délai de 

recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 

l'autorité compétente (le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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Direction Régionale des Finances Publiques

87-2017-04-24-004

Convention d'utilisation  n°087-2017-0002 ETAT -

JUSTICE (Cité judiciaire de LIMOGES)

Convention d'utilisation  n°087-2017-0002 ETAT - JUSTICE (Cité judiciaire de LIMOGES)

Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2017-04-24-004 - Convention d'utilisation  n°087-2017-0002 ETAT - JUSTICE (Cité judiciaire de LIMOGES) 15



Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2017-04-24-004 - Convention d'utilisation  n°087-2017-0002 ETAT - JUSTICE (Cité judiciaire de LIMOGES) 16



Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2017-04-24-004 - Convention d'utilisation  n°087-2017-0002 ETAT - JUSTICE (Cité judiciaire de LIMOGES) 17



Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2017-04-24-004 - Convention d'utilisation  n°087-2017-0002 ETAT - JUSTICE (Cité judiciaire de LIMOGES) 18



Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2017-04-24-004 - Convention d'utilisation  n°087-2017-0002 ETAT - JUSTICE (Cité judiciaire de LIMOGES) 19



Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2017-04-24-004 - Convention d'utilisation  n°087-2017-0002 ETAT - JUSTICE (Cité judiciaire de LIMOGES) 20



Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2017-04-24-004 - Convention d'utilisation  n°087-2017-0002 ETAT - JUSTICE (Cité judiciaire de LIMOGES) 21



Direction Régionale des Finances Publiques - 87-2017-04-24-004 - Convention d'utilisation  n°087-2017-0002 ETAT - JUSTICE (Cité judiciaire de LIMOGES) 22



DREAL

87-2017-04-20-002

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture

d'espèces animales protégées - Parc naturel régional

Périgord Limousin - programme LIFE CROAA

DREAL - 87-2017-04-20-002 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture d'espèces animales protégées - Parc naturel régional Périgord Limousin -
programme LIFE CROAA 23



DREAL - 87-2017-04-20-002 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture d'espèces animales protégées - Parc naturel régional Périgord Limousin -
programme LIFE CROAA 24



DREAL - 87-2017-04-20-002 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture d'espèces animales protégées - Parc naturel régional Périgord Limousin -
programme LIFE CROAA 25



DREAL - 87-2017-04-20-002 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture d'espèces animales protégées - Parc naturel régional Périgord Limousin -
programme LIFE CROAA 26



DREAL - 87-2017-04-20-002 - Arrêté portant dérogation à l'interdiction de capture d'espèces animales protégées - Parc naturel régional Périgord Limousin -
programme LIFE CROAA 27



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-04-24-002

Préfecture de la Haute-Vienne

arrêté préfectoral portant modification composition CDCI

suite mise en oeuvre du SDCI au 1er janvier 2017
arrêté préfectoral portant modification composition CDCI suite mise en oeuvre du SDCI au 1er

janvier 2017

collège représentants des EPCI à fiscalité propre

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-04-24-002 - Préfecture de la Haute-Vienne
arrêté préfectoral portant modification composition CDCI suite mise en oeuvre du SDCI au 1er janvier 2017 28



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-04-24-002 - Préfecture de la Haute-Vienne
arrêté préfectoral portant modification composition CDCI suite mise en oeuvre du SDCI au 1er janvier 2017 29



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-04-24-002 - Préfecture de la Haute-Vienne
arrêté préfectoral portant modification composition CDCI suite mise en oeuvre du SDCI au 1er janvier 2017 30



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-04-24-002 - Préfecture de la Haute-Vienne
arrêté préfectoral portant modification composition CDCI suite mise en oeuvre du SDCI au 1er janvier 2017 31



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-04-24-002 - Préfecture de la Haute-Vienne
arrêté préfectoral portant modification composition CDCI suite mise en oeuvre du SDCI au 1er janvier 2017 32



Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-04-24-001

préfecture de la Haute-Vienne

arrêté préfectoral portant transfert du siège du syndicat

"conservatoire intercommunal de musique et de danse en

Haute-Vienne"arrêté préfectoral portant transfert du siège du syndicat "conservatoire intercommunal de musique

et de danse en Haute-Vienne" au 1 avenue Winston Churchill à Feytiat

Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-04-24-001 - préfecture de la Haute-Vienne
arrêté préfectoral portant transfert du siège du syndicat "conservatoire intercommunal de musique et de danse en Haute-Vienne" 33



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-04-24-001 - préfecture de la Haute-Vienne
arrêté préfectoral portant transfert du siège du syndicat "conservatoire intercommunal de musique et de danse en Haute-Vienne" 34



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-04-24-001 - préfecture de la Haute-Vienne
arrêté préfectoral portant transfert du siège du syndicat "conservatoire intercommunal de musique et de danse en Haute-Vienne" 35



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-04-24-001 - préfecture de la Haute-Vienne
arrêté préfectoral portant transfert du siège du syndicat "conservatoire intercommunal de musique et de danse en Haute-Vienne" 36



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-04-24-001 - préfecture de la Haute-Vienne
arrêté préfectoral portant transfert du siège du syndicat "conservatoire intercommunal de musique et de danse en Haute-Vienne" 37



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-04-24-001 - préfecture de la Haute-Vienne
arrêté préfectoral portant transfert du siège du syndicat "conservatoire intercommunal de musique et de danse en Haute-Vienne" 38



Préfecture de la Haute-Vienne - 87-2017-04-24-001 - préfecture de la Haute-Vienne
arrêté préfectoral portant transfert du siège du syndicat "conservatoire intercommunal de musique et de danse en Haute-Vienne" 39


